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Déclaration de Sharm el Sheikh

A l’issue de la Conférence de MEDELEC

 des 26 et 27 mai 2008

MEDELEC a tenu, à Sharm el Sheikh, les 26 et 27 mai 2008, sa Conférence sur le thème « Vers un marché méditerranéen de l’électricité », avec la coopération de l’Union Arabe des Producteurs, Transporteurs et Distributeurs d’Electricité (AUPTDE).

Cet événement a regroupé les représentants des compagnies électriques et des hauts responsables de 28 Etats de la Méditerranée, du Golfe et du Soudan. Il a été l’occasion de définir des plans d’action à mettre en œuvre pour compléter la boucle électrique et les moyens de permettre l’émergence d’un ou de plusieurs marchés électriques autour du bassin méditerranéen.

De la Conférence de Sharm el Sheikh, et de la dernière réunion plénière de MEDELEC tenue à Casablanca, ressortent de nombreux thèmes de réflexion, mais aussi des actions concrètes à consolider rapidement ou à initialiser pour préparer, dans une démarche progressive et pragmatique, l’avènement de ce futur marché méditerranéen de l’électricité.

En effet, MEDELEC soutient toute action ou initiative facilitant l’intégration des marchés de l’électricité.

Les déterminants clés du panorama qui ont été mis en avant, pour un renforcement de l’intégration électrique régionale, sont :

· La montée en puissance de la demande et des investissements correspondants dans le transport, les interconnexions  et la production,

· La hausse du prix des matières premières,

· L’intégration des questions de développement durable, en particulier liées au changement climatique, à l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables,

· Le besoin de renforcement des coopérations régionales,

· Le rôle important que doivent jouer les instances de régulation, entre les responsables politiques et les opérateurs industriels, dans cette phase de construction,

· Le besoin de formation dans les métiers de l’électricité.

Les orientations retenues sont :

· De prendre en compte les attentes du sud de la Méditerranée à l’occasion des modifications éventuelles des directives, règlements, règles du jeu de l’UE,

· De continuer le renforcement des interconnexions dans une dynamique régionale, aussi bien Est-Ouest que Nord-Sud,

· De compléter la boucle méditerranéenne, par les extensions en cours, au Sud et à l’Est, en utilisant les technologies les plus appropriées,

· De poursuivre les études de planification entre les pays de la zone, et d’en promouvoir l’extension aux pays adjacents du sud et de l’est de la Méditerranée,

· De veiller à la qualité des essais de synchronisme avec l’UCTE, dans le respect des règles et conditions techniques d’extension de cette zone,

· D’éliminer les surcoûts d’accès appliqués aux agents externes pour accéder au marché européen,

· De s’orienter vers une séparation managériale des différentes activités (production, transport, distribution, commercialisation), lorsque les conditions de marché le nécessitent,

· De développer les investissements croisés entre compagnies de différents pays et d’accélérer le recours à des capitaux privés,

· De diversifier le bouquet électrique et de favoriser les modes de production moins émetteurs en carbone notamment en promouvant le développement des énergies renouvelables dans le sud de la Méditerranée, par l’utilisation des mesures incitatives de l’UE et l’exportation de l’énergie ainsi produite.

Ces débats et ces orientations débouchent sur un programme d’action en 10 points qui figure en Annexe 1. 

ANNEXE 1

Programme d’action en 10 points.

1. Encouragement des projets industriels pour la réduction des émissions des gaz à effet de serre, au titre des « Mécanismes de Développement Propre ». 

2. Préparation à la participation aux mécanismes du marché européen des permis d’émission (ETS).

3. Levée des obstacles à l’implantation des opérateurs des industries électriques dans les pays de la région euro-méditerranéenne, et élimination des tarifs discriminatoires aux agents externes.

4. Développement de projets d’énergie renouvelable (notamment le solaire et l’éolien) dans le cadre de la politique européenne de soutien actuellement développée dans la directive de l’UE sur le développement des énergies renouvelables (Garanties d’Origine).

5. Mobilisation des instruments communautaires –y compris la Banque Européenne d’Investissement- pour le financement de projets, notamment les projets d’efficacité énergétique, de maîtrise de la demande (par exemple les « smart meters ») et d’énergies renouvelables.

6. Intégration du développement des interconnexions et de l’achèvement de la boucle méditerranéenne dans les priorités de la politique des grands  réseaux trans-européens d’énergie (TEN).

7. Favoriser les investissements croisés avec optimisation des ressources financières disponibles.

8. Création de partenariats public-privé.

9. Transparence, clarté, stabilité et prédictibilité du cadre régulatoire qui gouverne l’accès au marché et de la gestion du réseau, avec un renforcement de la coopération régionale, dans la perspective d’une convergence sur l’ensemble de la région.

10. Coopération dans la recherche, la formation et l’innovation technologique, notamment les énergies renouvelables, comme le solaire et le solaire thermodynamique, et l’efficacité énergétique..

ANNEXE 2

Quelques informations sur MEDELEC

MEDELEC constitue un espace de réflexion, de débat et d’échanges sur des sujets d’intérêt commun concernant le secteur de l’électricité, notamment les projets d’interconnexion, le fonctionnement des systèmes électriques, et le développement des nouvelles technologies.

Bien que conçue de manière complètement indépendante, cette Conférence rejoint les préoccupations soulevées par la Cinquième Rencontre Ministérielle Eure-Méditerranéenne sur l’énergie, qui s’est tenue à Limassol le 17 décembre 2007, dont les principales orientations dans le domaine de l’électricité sont :

· La création du marché du Maghreb et son intégration progressive dans le marché européen,

· Le développement de conditions de régulation attractives et normalisées entre les Etats, favorables aux nécessaires investissements,

· L’approche coordonnée pour le déploiement des économies d’énergie, et le développement des énergies renouvelables,

· Le renforcement des interconnexions entre les Etats,

· L’extension au Mashreq de la démarche du Maghreb sur l’intégration des marchés, qui permettra de favoriser le renforcement des interconnexions et l’intégration de l’ensemble des marchés du pourtour méditerranéen,

· La mobilisation de contribution de bailleurs de fonds notamment la BEI, dans le cadre du FEMIP,

· La mise en place de réseaux intelligents.

Les travaux de cette Conférence de MEDELEC ont comporté plusieurs panels de discussion qui ont eu pour thème :

· Le développement d’un marché libre de l’électricité et ses conséquences sur la sécurité d’alimentation,

· La situation du marché électrique en Europe et ses développements futurs,

· Les interconnexions entre les pays arabes,

· La présentation de la situation électrique et des interconnexions dans les pays du Maghreb,

· La présentation de la situation électrique dans les pays du Mashreq et du Golfe Persique, et des développements des interconnexions,

· La vision française du projet de l’Union pour la Méditerranée, dont le sommet des Chefs d’Etat et de gouvernement, organisé par le Président de la République Française, est prévu à Paris le 13 juillet 2008.

MEDELEC a aussi tenu, à Casablanca, les 20 et 21mars 2008, sa seizième réunion plénière.

MEDELEC est un forum créé en 1991, et qui regroupe les associations du secteur de l’électricité telles que :

· L’Union de l’Industrie de l’Electricité en Europe, EURELECTRIC,

· L’Union pour la Coordination du Transport de l’Electricité en Europe, UCTE,

· Le Comité Maghrébin de l’Electricité, COMELEC,

· L’Union Arabe des Producteurs, Transporteurs et Distributeurs, AUPTDE,

· L’Union des Producteurs, Transporteurs et Distributeurs d’Electricité en Afrique, UPDEA.


